
 Tous ensemble le 24 juin : 

…/… 

 

Le système de retraite par répartition repose 
sur la solidarité entre générations : les salariés 
d’aujourd’hui paient des cotisations pour 
financer les pensions des retraités 
d’aujourd’hui. 
Il doit permettre le financement des pensions 
et assurer aux actifs de pouvoir bénéficier 
d’une retraite de haut niveau. 
Les retombées des réformes seront 
progressives et rendent l’avenir plus incertain, 
notamment pour les plus jeunes. 
Inquiets, nombre de salariés seraient alors 
tentés par l’épargne retraite : la capitalisation. 
Mais ne pouvant cotiser indéfiniment pour les 
deux systèmes (par répartition et 
capitalisation), ils finiraient par s’écarter de la 
répartition, entraînant de graves difficultés pour 
les régimes.  
La situation serait dégradée pour les retraités 
et leurs enfants obligés de les assister. 
Dans le même temps, les actifs seraient 
confrontés à de grandes inconnues concernant 
leur propre retraite. 
 

Le risque de la capitalisation : 
 

 Pour capitaliser ou alimenter un compte 
épargne retraite, il faut bénéficier de salaires 
élevés, ce qui n’est pas le cas des actifs en 
France. En Aquitaine, selon les sources de 

l’INSEE, la moitié des ménages dispose pour 
vivre de 1 074 € par mois, un sur huit vit sous 
le seuil de pauvreté. Les familles 
monoparentales sont les plus exposées : une 
sur trois. 
 

 Dans les pays européens, où les fonds de 
pension sont privilégiés à la répartition, la crise 
de 2008 a durement touché ces régimes par 
capitalisation, ils sont en chute libre. 
 

 En France le système de retraite par 
répartition continue de protéger les retraités. 
 

Reculer l’âge de la retraite et allonger  
la durée de cotisation,  

les réformes Balladur et Fillon  
l’ont déjà fait et nous pouvons  

aujourd’hui affirmer que : 
 

 Cela ne répond pas aux besoins de 
financement. 
 

 Le niveau de pension des retraités a chuté 
de plus de 20 %, la pauvreté s’installe. 
 

 Les solutions portées par le gouvernement 
et le patronat font reposer le financement sur 
les seuls salariés, alors que le patronat 
bénéficie de cadeaux fiscaux et d’exonérations 
sociales (30.7 milliards en 2008).

 
La version définitive du projet devrait être présentée au Conseil des Ministres en juillet. Seule notre 
mobilisation permettra de garantir et d’améliorer notre système de retraite. 
 
 
 
Pour conforter un choix de société solidaire pour nos enfants, pour contester les plans d’austérité et 
gagner des solutions qui favorisent l’emploi et les salaires. 

 Journée de grèves et de manifestations  

 On ne nous dit pas tout !!! 
 

La retraite à 60 ans c'est possible ! 
 

Le gouvernement dit vouloir réformer les régimes de retraites pour, soi-disant, 
faire face à l'évolution de la démographie. 
Mais  sa  cible,  comme  celle  du patronat,  est  le  système  par  répartition : la 
remise en cause d'un choix de société solidaire. 



La crise que nous traversons est provoquée par l'avidité des intérêts financiers spéculatifs au 
détriment de l'économie productive, les gouvernements européens et le patronat n'en tirent 
aucun enseignement. Partout en Europe, pour répondre au diktat des marchés ils font payer 
l'addition aux peuples ! Grèce, Allemagne, Italie, Espagne, Portugal, Roumanie...l'ensemble des 
peuples européens subissent des régressions sociales et réagissent par des grèves et des 
manifestations. 
 

Les syndicats européens révoltés par ces mesures décident de mettre leurs forces en commun et 
de préparer une action d'ampleur le 29 septembre 2010. 

 
 

Journée de grèves  
et de manifestations 

 

à l'appel des organisations  
 

CFDT, CFTC, FSU, UNSA, Solidaires, CGT 
 

le  jeudi 24 juin 2010 
 

Manifestations : 
 

à  PERIGUEUX :  Palais de Justice à  17 H 
à  BERGERAC :  Palais de Justice à  17 H 
à  SARLAT :  Place Grande Rigaudie à  17 H 

 
 
 
 
   
 

 
BULLETIN DE CONTACT ET DE SYNDICALISATION 

 
NOM……………………………………………………….Prénom………………………………………….. Je souhaite : 

 
� Prendre contact 
� Me Syndiquer 

Adresse…………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal…………………………… Ville………………………………………………………………… 
Age………………… Profession………………………………………………………………………………… 
Entreprise (nom, adresse)……………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………...  

 
Bulletin à renvoyer à UD CGT 24 – Bourse du Travail – 26 rue Bodin – 24029 Périgueux Cedex – ℡ 05 53 35 53 80 

IMP PAR NOS SOINS - NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE - 15-06-2010 


